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Echos de l’asbl SNE 
 

IMPORTANT 
 
 
 

Chers membres, 
 

Comme chaque année, l’ASBL SNE fait encore appel à votre 
générosité. C’est grâce à vous et ensemble que nous pourrons défendre les 
intérêts environnementaux et la qualité de vie de chacun. 

 

Ne tardez pas à régler votre cotisation pour 2012 ! !! 
 

Pour ce faire, vous pouvez remplir le bordereau de virement annexé en 
mentionnant « Cotisation 2012 » dans la case ‘Communication’. 
D’avance, merci à tous de votre aide et de votre fidélité ! 
Pour rappel, la cotisation des membres adhérents (inchangée depuis 1998) 
s’élève à 5,00 € minimum. Celle des membres effectifs est de 15,00 €. 
(compte IBAN : BE24 3704 6674 9438). Toutes deux donnent droit à 
l’abonnement gratuit au Bulletin trimestriel d’information, qui vous tient au 
courant des problèmes environnementaux d’actualité et vous aide à 
manifester votre participation citoyenne dans les projets de développement 
locaux. 

Notez que pour cette année encore, le Comité de gestion a décidé de 
ne pas augmenter le montant minimum de la cotisation des membres 
adhérents, bien que nos frais 
d’administration s’élèvent d’année 
en année. 

Pour compenser ce 
déséquilibre budgétaire croissant, 
il est demandé à chacun d’entre 
vous de promouvoir l’asbl SNE 
auprès de vos connaissances, de 
vos voisins, afin de favoriser des 
rentrées bienvenues. Nous misons 
ainsi sur un plus grand nombre 
pour alimenter nos finances et 
reporter à plus tard une hausse 
probable de la cotisation annuelle. 

Ce geste va bien au delà de la simple formalité administrative. En 
effet, par-delà son aspect financier, cette contribution marque concrètement 
votre soutien aux activités que nous portons en votre nom. 
 

Le Trésorier. 
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Les dossiers en cours 
(Au travers de cette rubrique nous vous commentons nos interventions dans les dossiers actuels qui font l’objet 

d’étude d’incidences ou d’enquête publique). 

 
1) Projet de création d’un lotissement « les Chasseur s » à Soignies 

Section E/n° 51-52b 
 

Bilan 2011 
Tout est compliqué en matière d’administration en Wallonie… Dans le cas présent, il y a 
lieu d’examiner deux permis différents, dont le décours est parallèle mais où les 
responsabilités et les décisions sont partagées entre la Commune et la Région 
Wallonne (le SPW à Charleroi, via son fonctionnaire délégué, « FD » dans le texte, 
Monsieur Raphaël Stokis). Les références reprises peuvent alourdir la lecture de ce 
texte mais donnent une information complète à ceux qui souhaitent s’informer ou agir 
plus avant.  
La demande de permis d’URBANISME « VOIRIE » (2009/26075) de Lotinvest est 
communiquée aux riverains par la Commune le 1-4-2009, dans le cadre de l’Enquête 
Publique, suivant les Art 127 et 128 du CWATUPE. L’enquête porte sur la création et 
l’équipement d’une voirie, le réaménagement du ruisseau du Sart et la création d’un 
bassin de rétention (pour un futur lotissement). Nos observations écrites doivent 
parvenir au service de l’urbanisme de la ville de Soignies pour le 24-4-09. Les 
remarques ont donné lieu à des modifications et, en 2010, un nouveau projet nous est 
soumis (2009/26800). Réclamations des riverains pour le 23-2-10 à la Ville qui, ayant 
interrogé plusieurs instances compétentes, donne un avis positif au FD le 4-3-2010. Le 
fonctionnaire délégué refuse le projet. La Ville va en recours auprès du Ministre de 
Tutelle, mais la Commission des Recours a jugé que ce dossier était introduit 
prématurément et a émis un avis défavorable. Pour l’heure, Lotinvest a introduit une 
nouvelle demande (2010/27124 ), pour laquelle nous serons appelés à nous prononcer 
dans le cadre d’une nouvelle enquête publique prochainement . 
Le 27-6-2011, le Conseil Communal a toutefois voté les devis estimatifs et le projet de 
convention avec le lotisseur pour ce projet.  
Parallèlement, les plans définitifs de permis d’URBANISME « LOTIR » (2009/26550) ont 
été adaptés le 23-11-2009 suite à une réunion technique entre la Ville, les géomètres, 
l’IDEA et le demandeur (plans retenus actuellement). Le Conseil Communal a décidé 
l’octroi de ce permis le 7-7-2011. Le FD n’a pas introduit de recours à son encontre. 
 
Les riverains ont relevé plusieurs problèmes dont l es solutions proposées restent 
précaires, en tout cas pour les riverains :  
 
Le ruissellement abondant des eaux . 

Les plans attestent de la déclivité du terrain, les 
courbes allant de 92 au fond des jardins de la 
rue des Chasseurs à 84 au niveau du ruisseau 
du Sart (3ème catégorie). La bande de terrain 
qui le longe est considérée comme zone de 
« faibles aléas d’inondation » dans le permis. 
La remarque de la CCATM du 1-4-2010 nous 
interpelle particulièrement : « le terrain n’est 
pas en zone inondable ». Ce n’est pas notre 
avis vu les crues que nous avons encore 
connues cet été 2011 (18-08).  
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Les résultats de l’INISMA datant de plusieurs années déjà, ne sont pas disponibles car 
accompagnent la demande introduite au SPW. Aucune copie n’a pu m’être présentée.  
La Commune n’a pu bénéficier en 2010 des avis, ni de l’IGRETEC, ni du service HIT, ni 
du SPW « Direction Eaux de surface » qui n’ont pas répondu dans les délais à ses 
sollicitations. Par défaut, ces avis sont réputés favorables ! 
Il faudra en tout cas veiller à appliquer la circulaire ministérielle du 9 janvier 2003 
relative à la délivrance de permis dans les zones exposées à des inondations et à la 
lutte contrel’imperméabilisation des espaces, qui stipule que : «  Dans les plaines 
alluviales et le lit majeur des rivières, les actes susceptibles d’aggraver les inondations, 
notamment les remblais sont interdits ». Cette circulaire insiste sur : « les 
responsabilités qui incombent aux autorités lorsque le Collège se prononce sur des 
demandes d’autorisations (permis d’urbanisme, de lotir, d’environnement) concernant 
des terrains exposés à des inondations, quelle qu’en soit la cause : il en va de la 
sécurité des personnes et des biens, de la salubrité, de l’accès des secours… La 
responsabilité des autorités qui délivre le permis pourrait le cas échéant être mise en 
cause ».  
 
Les mesures envisagées à l’heure actuelle (suite à nos réactions de 2009) : bassin 
d’orage, création de 2 pertuis perpendiculaires à la route envisagée, et (suite à nos 
réactions de 2010) citerne de 10 000L d’eau de pluie pour chaque habitation, ne 
résolvent rien par rapport à NOS préoccupations : lors de fortes pluies, nos propres 
terrains, rue des Chasseurs en surplomb, sont gorgés d’eau du fait de la nature du sol. 
Cela ne pourra qu’être amplifié par les constructions et la route prévues. Le drainage 
devrait donc COMMENCER à la mitoyenneté de nos terrains. Si le Code Civil stipule 
que le propriétaire supérieur d’un fond ne peut en rien aggraver la servitude du fond 
inférieur, il nous parait injuste que la responsabilité ne soit pas au moins partagée avec 
le lotisseur qui s’y installerait.  
 
Nous espérons bien sûr aussi que les 
aménagements prévus dans le futur projet 
permettront d’épargner les habitations en AVAL. 
L’IDEA a imposé en 12-2009 « une conduite de 
200mm- au lieu des 160 prévus- à l’intérieur de 
l’égout de 1000 mm, en vue d’un curage 
éventuel ». Cela nous parait toujours assez étroit. 
Enfin, l’autorisation de garage en sous-sol est 
imprudente : ceux de la rue des Chasseurs sont 
déjà régulièrement inondés et équipés de pompes. 
 
La hauteur de l’habitat . Nous demandons une dérogation au Règlement Communal 
Urbanistique (RCU) pour les habitations des lots 1 à 9 et 16. En effet, le gabarit autorisé 
pour les bâtiments (étage complet avec 6 m sous corniche + combles) échappe aux 
contraintes imposées dans les lotissements de la Tortue et des Cerisiers où ils 
s’insèrent.  
 
Pas d’avis du service « Mobilité  », aussi réputé favorable d’office : 16 habitations, 32 
voitures, on peut admettre qu’il s’agisse d’un trafic modéré. Toutefois le carrefour doit 
être soigneusement équipé et la traversée des lotissements Cerisiers et Tortue 
sérieusement interdite au trafic entre la chaussée d’Enghien et le Chemin du Tour. Le 
passage en zone 30 km/h n’a pas convaincu tous les conducteurs d’éviter ce 
« raccourci ». 
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D’autres points nous inquiètent en matière d’enviro nnement :L’entretien du 
ruisseau et de ses abords .  
Le ruisseau est public et fait l’objet de la parcelle 19. Ses abords font l’objet de 2 lots - 
17 et 18 - problématiques car inondables avec certitude.  
Dans les prescriptions urbanistiques, « pour les lots 17-
18-19, une modification concernant leurs limites pourra 
se faire sur simple demande de division de parcelle et 
SANS devoir modifier le lotissement approuvé ».  
Dans le permis octroyé, La Ville, en accord avec les 
géomètres, impose que ces lots soient 
« obligatoirement vendus à des propriétaires voisins » 
et ils doivent constituer des zones de « cours et 
jardins ». Ils les rendent ainsi privés et se débarrassent 
du souci de leur entretien par la Ville ! Qui en voudra ? 
Qui les entretiendra ?  
Une servitude est prévue sur ces parcelles « pour 
permettre l’accès au ruisseau et au bassin d’orage en 
vue de son curage». Mais ils en font partie de ce 
bassin, non ? 
Le « cahier spécial de charges » Art 013, prévoit « 4 tontes/ an du  parc entourant le 
ruisseau ». Par qui ? 
 
La proximité de deux prises d’eau (entre 600 et 800 m). Dans son avis, la SWDE signale 
que le projet pourrait être un risque direct pour elles. La Société édicte des instructions 
de prévention, notamment « que les eaux usées soient « de préférence » rejetées dans 
l’égout public ». « Obligatoirement » nous semble plus adéquat. 
 

Une faune et une flore magnifiques se 
développent le long du ruisseau : ce serait 
tellement mieux de les respecter… La 
biodiversité sera inévitablement 
compromise. 
 
Dans la « notice d’évaluation des incidences 
sur l’environnement », qui dans ce cas-ci 
est rédigée par le demandeur (permis de 
classe 2 car terrain < à 2 ha), j’ai relevé que 
: 
Point 5 : on ne parle que de l’aval du 

terrain : berges fortifiées, égouts séparés ; 
Point 7f : le projet répond au RCU actuel mais PAS « de façon à intégrer les entités 
dans le paysage existant » puisque les 2 lotissements encadrant ce projet n’ont pas 
d’étage. 
La note concernant « l’évacuation des eaux de pluie » ne tient pas compte du 
lotissement en amont 
En conclusion, reconnaissons que ce terrain est très risqué à la construction ; la stabilité 
des construction en zone humide est difficile à maitriser. Nous restons convaincus que 
le projet dans sa zone inférieure est un leurre : il y aura des problèmes d’inondations tôt 
ou tard. Signalons que la Commune de Frasnes-lez-Buissenal, confrontée à un 
problème similaire, a décidé de limiter la surface bâtie dans une zone inondable où 21 
maisons devaient être construites fin 2010.  
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Enfin, selon l’Art 5 du Plan de cession de l’assiette de voirie par Lotinvest à la Ville, 
adapté le 23-11-2009, cette dernière « a la maîtrise des travaux de voirie », en ce sens 
qu’elle « doit approuver les décisions » et « assurer la surveillance de ceux-ci ». Nous 
nous reposons donc sur le bon sens de nos élus, afin que ni les anciens riverains, ni les 
futurs habitants n’aient à pâtir d’un aménagement bâclé par inconscience manifeste. Ce 
chantier impose beaucoup de rigueur de leur part. 
 
NB. Nos lecteurs attentifs auront remarqué les 
engagements que nos édiles communaux ont 
publiés dans le bulletin communal n° 7 (septembre 
– octobre 2011), édité par la Ville de Soignies, 
concernant le nouveau schéma de structure.  
Notamment :  
 
« Apporter des solutions durables à la valorisation 
et à la préservation de la ruralité ». 
« Améliorer la qualité de vie des citoyens dans les 
villages et répondre à leurs besoins ». 
« valoriser et protéger les patrimoines naturels, paysagés et bâtis » 
 
Nous nous en réjouissons mais les actes doivent suivre les discours ! 
 

Pour l’ASBL "Hameau à tout vent   
Danielle Massart 

 

***** 
 
2)  Projet actuel d’implantation de 7 éoliennes industr ielles au lieu dit 

« La Coulbrie - La Croix Noumez » à Naast/Thieusies  
 
Depuis 2008, les citoyens sont dans l’attente de l’évolution de la demande de permis 
unique introduite par le promoteur Air Energy pour l’implantation de 7 éoliennes 
industrielles sur le beau plateau entre Thieusies et Naast. Cette vaste plaine agricole 

d’une remarquable qualité paysagère a jusque ici 
été préservée de toute défiguration et urbanisation 
débridée ! Cette zone est ceinturée de 
nombreuses habitations familiales, parfaitement 
intégrées à leur environnement. 
 

Non ce dossier n’est pas clôturé ! 
 

En effet, en date du  09 février 2009, le promoteur 
Air Energy a introduit un recours au Conseil d’Etat 
afin de solliciter l’annulation de la décision du 

ministre A. Antoine refusant le permis unique pour la construction et l’exploitation du 
parc à éoliennes sur le plateau de la Coulbrie. 
 

Ce recours est toujours d’actualité ! 
Le comité « les vents de la Croix Noumez » 

 
VVViii sss iii ttteeezzz   nnnooottt rrreee   sss iii ttteee   eeettt    rrreeejjj ooo iii gggnnneeezzz   nnnooouuusss    :::    wwwwwwwww...sssooo iii gggnnniii eeesss---eeennnvvv iii rrrooonnnnnneeemmmeeennnttt ...bbbeee   
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WALLONIE, TERRE D’ACCUEIL DES EOLIENNES ? 
 
L’Europe impose aux pays membres  le remplacement des énergies fossiles  par des 
énergies renouvelables et c’est une bonne initiative.  
Le gouvernement wallon  a pour objectif d’installer en Wallonie entre 1000 et 1200 
éoliennes d’ici 2020.  
  

Si le projet de 1.000 éoliennes en 2020 devait se réaliser, ce serait 
en moyenne 644 € par ménage par an en plus sur notre facture 
d’électricité (contribution à l’énergie verte) sans réduction de CO2 
puisque le vent est aléatoire et que l’éolien fait dés lors appel à des 
centrales thermiques plus souples mais polluantes comme le gaz ou 
le charbon pour compenser l’intermittence. 
 . 

La superficie du territoire wallon est de 16844 km² ; de par les 
contraintes aéronautiques, hertziennes et militaires, les forêts, et 
zones d’habitations à forte densité, les riverains en zone rurale 
seraient entourés de plusieurs parcs éoliens entre 350 mètres et 5 
kilomètres de leur domicile. 
 

A l’heure actuelle, 80 éoliennes entre 122 m et 190 m de haut, 
existantes ou en projet, sont projetées dans un ray on de 27 km 
autour du site de Scaubecq, soit 11 parcs,  et ce n’est qu’un 
début. 
 

L’acceptation d’un projet de quelques éoliennes ouvre la porte  à l’extension d’un parc 
éolien plus important jusqu’à saturation.; six autres sites potentiels autour de Scaubecq 
ont été repérés par le demandeur, d’après l’étude d’incidence. .  
Cependant, il n’a jamais été question pour l’Europe d’avantager l’énergie éolienne plutôt 
qu’une autre énergie renouvelable.  Dés lors, un questionnement subsiste quant à 
l’interprétation de nos politiques de développer plus particulièrement cette énergie, sur 
terre (onshore), alors qu’elle entraîne de nombreuses nuisances pour les riverains et est 
susceptible d’être dommageable pour leur santé. Les certificats verts (subventionnés 
par les citoyens) n’y sont probablement pas pour rien puisqu’ils ont l’avantage d’offrir 
une rentrée financière aux promoteurs. Sans certificats verts, l’éolien n’aurait plus aucun 
attrait financier pour eux. 
Le développement de l’éolien a tout avantage à être exploité en mer (offshore), où il 
offre une productivité maximale et où il ne génère aucune nuisance pour les  riverains. 
 

3) PROJET D’IMPLANTATION DE 6 EOLIENNES PAR ELECTRABE L 
SUR LES TERRITOIRES DE BRAINE-LE-COMTE & SOIGNIES  AU LIEU 

DIT « SCAUBECQ » 
 
Rappelons qu’une demande de permis unique a été introduite pour la construction et 
l’exploitation d’un parc éolien industriel  dans le Hainaut, à cheval sur les Communes de 
Braine-le-Comte et Soignies. 
Le parc se composerait de 6 éoliennes entre 115 et 122 m de haut et d'une puissance 
nominale de 2 à 2,35 MW. 
Le bureau d’étude du promoteur a déposé à la Région Wallonne, une Etude d’Incidence 
sur l’Environnement avec une demande de permis unique pour la construction et 
l’exploitation du parc éolien, ce qui a donné lieu à une enquête publique du 24 octobre 
au 24 novembre 2011. 
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A la lecture de l’Etude d’Incidences, nous avons constaté de nombreuses omissions et 
informations inexactes.  
Pour pallier à cette lacune, nous avons établi une étude critique dans le but de relever 
ces omissions et imprécisions ou d’approfondir certains points que l’EIE  du bureau 
d’étude du promoteur a abordé superficiellement. 
 

3600 lettres de réclamations contre le projet ont é té envoyées aux communes de 
Soignies et Braine-le-Comte   
 

Le Comité « Les éoliennes de Scaubecq » a remis entre les mains de Monsieur Le 
Bourgmestre de Braine-Le-Comte, Jean-Jacques FLAHAUX et de Mme FENARA 
(urbanisme), ainsi qu’à Monsieur Stéphane HILIGSMANN (urbanisme) pour la commune 
de Soignies, cette  contre-étude  avec de nombreux documents à l’appui pour illustrer 
nos arguments. . 
Les administrations communales enverront  par la suite ces documents aux 
Fonctionnaires technique et Délégué de la Région Wallonne afin que ceux-ci aient une 
version plus objective des incidences environnementales. 
 

La décision des communes :  
 

A Soignies , le collège communal a voté un moratoire concernant le refus de tout projet 
éolien d’ici la sortie du nouveau cadre de référence pour l’implantation d’éoliennes en 
Région Wallonne . 
LA CCATM a donné un avis favorable conditionné. 
 

A Braine-Le-Comte , le collège communal a refusé le projet. 
La CCATM a refusé le projet. 
 

Convention européenne du paysage (« Convention de F lorence » - ratifiée par la 
Région Wallonne en 2001 et entrée en vigueur le 01/ 02/2005). 
 

La Région Wallonne a confié à l’association « ADESA », l’inventaire des périmètres 
d'intérêt paysager et des points de vue remarquables. Cette association s'atèle à 
repérer les paysages et les vues dont la qualité esthétique justifie une telle inscription. 
 
Le site  : 
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Patrimoine paysager  : 
Désignés comme remarquables par l’ADESA, les paysages qui englobent le site 
comportent de nombreux points d’intérêt paysager, et de points de vue remarquable. 

 
 

 
Le relief de la zone d’étude est vallonné. 
 
Situé dans l’ensemble paysager de la Plaine et du Bas-Plateau limoneux hennuyers, ce 
relief est marqué par les vallons de la Senne, de la Brainette et de leurs affluents 
respectifs.  Les ondulations sinueuses et douces se mêlent à des ondulations assez 
prononcées, ce qui donne un paysage assez varié et plus resserré qu’au Sud de 
Soignies.  
Le cours sinueux de la vallée de la Senne, ainsi que les ondulations assez prononcées 
du relief, contribuent à la diversité des vues et à la qualité du paysage.  
 
Sur le point culminant du site, et à proximité des lignes de crêtes, par temps clair et 
dégagé, nous bénéficions de vues panoramiques vers Soignies, Horrues, Steenkerque, 
Petit Roeulx, Seneffe et Ecaussinnes. 
 
Patrimoine monumental  : 
 
 

  Ancienne ferme, chemin de Mariemont  
    (14ème, 16ème, 17ème, et 18ème siècle) 

Moulin Delrouge, chée d’Enghien  
Datant de 1786 

 
En plus d’un patrimoine paysager important, notre région possède un nombre 
impressionnant de patrimoines monumentaux. 
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Soignies , riche d’un long passé historique, possède de nombreux vestiges, dont sa 
collégiale St Vincent, patrimoine exceptionnel  bien visible de nombreux endroits à partir 
du site qui serait indéniablement dévaluée par l’impact d’éoliennes de 122 m de haut 
pourvus de balisages lumineux de jour comme de nuit particulièrement contraignant, dû 
à la proximité de l’aéroport de Chièvres 
A partir du site, la journée par temps clair, on peut apercevoir les éoliennes d’Estinnes 
pourtant situées à 18 km, ainsi que le soir, ces mêmes éoliennes munies de leurs 
balisages rouges clignotent derrière la Collégiale St Vincent illuminée. 
 

Le village d’Horrues , dénombre pas moins d’une septantaine de patrimoines 
monumentaux dont l’église St Martin, monument classé.   
 

Steenkerque  est un village à la structure médiévale très prononcée dont son église St 
Martin, bâtiment également classé.  Le passé de ce village est également marqué  par 
la  bataille de Steenkerque en 1692, gagnée par les français contre les anglais, les 
autrichiens et les hollandais.  
 

Petit-Roeulx-Lez-Braine   est un village rural pittoresque et très verdoyant,.  
Les gouffres d’anciennes petites carrières et quelques moulins à eau vous raconteront 
combien l’eau a façonné ce village. 
 

Aucun de ces villages environnementaux n’échappera à un impact visuel très 
important à important entre 2 et 4 km.  
 
Conclusion  : 
La Wallonie ne doit pas devenir  une terre d’accueil pour éoliennes au mépris de ses 
paysages et du tourisme dont elle bénéficie. 
De nombreuses personnes aiment se ressourcer dans la nature. 
Le paysage n’est pas affaire de subjectivité et l’impact des parcs éoliens sur le paysage 
est indéniable. 
La Région Wallonne doit respecter ses engagements vis-à-vis de la Convention 
Européenne du Paysage (dite Convention de Florence ratifiée par la Région Wallonne 
en 2001) et s’engager jusqu’au bout à préserver son patrimoine paysager, héritage du 
passé, pour le transmettre aux générations futures. 
 

La Convention de Florence écrit par ailleurs « que le paysage doit devenir un sujet 
politique d’intérêt général parce qu’il contribue de façon très importante au bien-être des 
citoyens et que ces derniers ne peuvent plus accepter de « subir leurs paysages » en 
tant que résultat d’évolutions de nature technique et économique décidées sans eux ». 
 

Au sujet de l’hypothèse de « subjectivité » de l’impact paysager, rappelons que 
L'Académie française des Beaux-arts juge, dans un "Livre Blanc" remarquable (2007), 
après consultations, que les éoliennes sont en "contradiction avec la tradition française 
d'harmoniser l'architecture avec le paysage". Afin de "prendre part aux débats" sur les 
éoliennes, l'Académie a décidé de constituer un groupe de travail dirigé par Michel 
Folliasson, membre de sa section Architecture et composé d'Académiciens et d'experts 
français et étrangers. Elle conclut que "la confrontation de ces machines de 150 m de 
haut (...) avec les sites remarquables et les paysages de qualité est difficilement 
acceptable".  Il en va de même chez nous.  
Le patrimoine paysager et monumental doit cohabiter avec des  énergies renouvelables 
adaptées à la densité de la population et à la qualité paysagère du territoire wallon et 
dont l’objectif doit être la protection d’un environnement sain pour tous. 
 

Le comité « Les éoliennes de Scaubecq » 
11 



4) Historique du projet de lotissement près du Square de Savoye  
 
Le 13 décembre 2010 , le dossier de la demande de permis d’urbanisme est soumis à 
l’avis de la CCATM. Cette demande à pour objet la Construction d’un ensemble 
résidentiel de 49 logements dans le quartier de Soignies-Carrières. 
 
Le 6 janvier 2011 , la 
CCATM réunie en 
séance plénière remet 
un avis défavorable 
(dérogation au RCU et 
application de l'article 17-
11a du RCU) 
 

Du 14 décembre 2010 
au 30 décembre 2010  
une enquête publique est 
ouverte pour une 
demande de permis 
d’urbanisme. Vu les 
mauvaises conditions 
climatiques durant cette 
période l’enquête est prolongée jusqu’au 13 janvier 2011 . 
Plus de 350 Sonégiens se sont mobilisés lors de l'enquête publique. 
 

Le 20 janvier 2011 , une réunion de concertation a lieu à la commune.  
Y participent : Cinq représentants autodésignés parmi les riverains, le Bourgmestre, le 
1er Echevin et 3 agents administratifs pour la commune, tandis que l’auteur du projet est 
accompagné d’un juriste, d’un hydrologue et d’un géomètre. 
 

Cette réunion dite de « concertation » n’en fut pas  une en réalité.  
 

Le 30 mars 2011 , le Comité de quartier du Square de Savoye ne tarde guère à réagir, 
un courrier est adressé à l’Echevin de l’urbanisme.  
 

Le 26 mai 2011, le Fonctionnaire délégué de la Région Wallonne donne un AVIS 
DEFAVORABLE pour cette demande de permis d'urbanisme. Toutefois, depuis la loi de 
2009, c'est le Collège Communal qui est l'autorité compétente dans ce type de dossier. 
 

Le 9 juin 2011 , Ce dossier est à l'ordre du jour du Collège Communal. 
 

Le 30 juin 2011 , le Collège Communal délivre le permis de bâtir en faisant fi 
des avis défavorables du Fonctionnaire délégué, de la CCATM et des riverains 
 

Le 8 août 2011 , le Fonctionnaire délégué suspend la décision du Collège communal 
octroyant le permis du 30 juin 2011. C’est donc la 1ere  SUSPENSION. 
 

Le 8 septembre 2011 , suite à cette suspension l'autorité communale retire le permis 
qu’elle avait délivré le 30 juin 2011. A cette même date du 8 septembre et dans le cadre 
de la même délibération le Collège communal octroye à nouveau le permis d'urbanisme. 
 

Le 14 octobre 2011 , le Fonctionnaire délégué introduit une 2eme SUSPENSION auprès du 
Gouvernement. 
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Le 28 novembre 2011 , le Ministre Philipe Henry annule la décision du collège 
communal du 8 septembre 2011  octroyant le permis à M. IBBERAKEN pour la 
société CDI SA. 
Dans un délai de 60 jours à compter de la notification de la décision du Ministre la 
commune de Soignies a la possibilité d’introduire un recours au Conseil d'Etat. 
 
NB. Sans entrer dans la complexité des articles du Code Wallon de l’Aménagement du 
Territoire, on peut dire que la décision du Ministre est principalement motivée par le fait 
que le collège a délivré le permis d'urbanisme sans que la procédure visée à l'article 129 
du CWATUPE ait été respectée. En clair cela signifie que la commune devait soumettre 
à l’avis des riverains (par voie d’une enquête publique) la création d’une voirie d’accès 
au Ravel. 
 
Art.129/CWATUPE  :  En l’absence de dispositions contraires, la demande de permis 
d’urbanisme « voiries » dans un lotissement autorisé doit faire l’objet d’une 
consultation du Conseil communal et d’une enquête publique, même si ces 
formalités ont été déjà réalisées dans le cadre de la demande de permis de lotir. 

 
Au nom des membres de notre asbl "SNE Sauvegardons notre environnement", nous 

réaffirmons que notre position est favorable à un développement urbanistique citoyen de 
l'ensemble du secteur de Soignies Carrières. 

La SNE réitère sa demande d'envisager une vue d'ensemble de tous les projets 
immobiliers sur l'entité de Soignies 

afin d’assurer l’intégration harmonieuse de ce projet dans son environnement proche, 
pour concilier les impératifs locaux d'urbanisme et le maintien d'une qualité de vie 

acceptable pour tous les citoyens. 
 

Merci à tous ceux qui ont oeuvré dans ce dossier. 
 

Nadine Van Deun 
 
 
VVViii sss iii ttteeezzz   nnnooottt rrreee   sss iii ttteee   eeettt    rrreeejjj ooo iii gggnnneeezzz   nnnooouuusss    :::    wwwwwwwww...sssooo iii gggnnniii eeesss---eeennnvvv iii rrrooonnnnnneeemmmeeennnttt ...bbbeee   
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5) Mise en œuvre de la Zone d’Aménagement Communal Con certé 
« Chemin de Nivelles » à Soignies 

 

 
Par un courrier adressé la Ville de Soignies, le Comité de quartier du Chemin de 
Nivelles fait part aux membres du Collège Communal de l’inquiétude des riverains 
confrontés à l’ampleur du projet de lotissement envisagé. Nous en reproduisons le 
contenu ci-dessous. 
 

Soignies, le 15 novembre 2011 
 
Monsieur le Bourgmestre, 
Madame et Messieurs les Echevins, 
Mesdames et Messieurs les Conseillers Communaux, 
 

Un des points de l’ordre du jour du Conseil Communal du 24 novembre prochain 
concerne la Zone d’Aménagement Communal Concerté (ZACC) du chemin de Nivelles 
à Soignies. 
 

Vous allez prendre une décision qui va conditionner la qualité de vie de la population qui 
vit à proximité, mais aussi des usagers et des jeunes qui fréquentent les lieux plusieurs 
fois par jour du lundi au vendredi. 
 

Il n’est donc pas anormal qu’une inquiétude s’est fait jour et que, à l’occasion de 
l’enquête publique, des remarques et des suggestions ont été adressées par lettre 
recommandée le 6 juillet 2011 au Collège Communal, lettre accompagnée de 179 
signatures. Celle-ci se trouvera sans doute dans le dossier mis à votre disposition. 
 

Il n’y a pas de notre part une opposition à ce que l’on crée de nouveaux logements dans 
cette zone d’extension d’habitat au plan de secteur, et notre démarche se veut positive. 
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Il y a de notre part un souci majeur, celui de garantir une qualité de vie et un bien-être 
tant pour ceux qui vont venir s’y installer que pour ceux qui vivent là, depuis longtemps 
pour certains, et celui d’assurer ainsi la meilleure intégration. 
 

Nous sommes inquiets , il est vrai, de l’ampleur démesurée de ce projet  qui n’aura 
que des répercussions néfastes sur l’environnement, sur la sécurité, sur la mobilité, sur 
les risques d’inondation. Construire jusqu’à 90 logements dans cet espace étroit, c’est 
certes privilégier un promoteur immobilier qui y trouvera une rentabilité à son seul profit, 
mais c’est surtout accroître la promiscuité et les problèmes de voisinage. 
 

Nous avons proposé un peu de modération en limitant le projet à un maximum de 50 
logements, ce qui fait déjà une population de 120 personnes et un accroissement du 
parc automobile de 100 véhicules, alors que celui-ci est déjà saturé. 
 

Nous avons fourni des arguments concernant les problèmes d’insécurité permanente au 
chemin de Nivelles pour les piétons, principalement des jeunes, surtout depuis la 
construction des nouveaux bâtiments du CES Saint-Vincent en haut du chemin, piétons 
qui doivent chaque jour se faufiler entre les voitures avec le risque d’être renversés vu 
l’indiscipline des automobilistes et l’absence de trottoirs. Quelle responsabilité serait la 
vôtre si un accident grave se produisait ! 
 

Nous avons fourni des arguments concernant les problèmes de mobilité, surtout depuis 
l’ouverture de la nouvelle route N57 qui amène un flot toujours plus grand de véhicules 
dont les conducteurs privilégient les routes de campagne aux routes nationales 
encombrées. 
 

Nous avons fourni des arguments concernant les problèmes d’environnement, 
essentiellement le volume des eaux usées en aval avec les risques d’inondations 
répétées, inondations auxquelles nous sommes déjà fréquemment confrontés. 
 

Nous sommes inquiets , il est vrai, de l’idée émise par le Bureau d’Etudes de 
déplacer le petit ruisseau  qui coule dans cette zone vers un endroit plus élevé, 
impliquant l’abattage des saules séculaires et la destruction du paysage champêtre. 
 

Nous avons proposé de maintenir ce ruisseau tel quel, parce qu’on ne bouge pas à la 
nature et que l’on a une obligation de respect du paysage naturel existant. 
 

Quant à un dialogue officiel espéré, il n’a pas eu lieu et cela  constitue à nos yeux 
un déni de démocratie , en totale contradiction avec la politique communale qui affirme 
que l’objectif prioritaire de la commune est d’assurer un développement harmonieux de 
son territoire, respectueux de l’environnement et d’assurer un cadre de vie agréable à 
sa population. 
 

Dont acte. 
 

Vous trouverez sous ce pli le courrier adressé ce 14 courant au Collège Communal. 
 

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à la présente et vous prions 
d’agréer, Monsieur le Bourgmestre, Madame et Messieurs les Echevins, Mesdames et 
Messieurs les Conseillers Communaux, l’assurance de notre considération. 
 
 

COMITE DE QUARTIER du chemin de Nivelles 
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Notre rubrique « Sensibilisation » 
 

"Soignies : appel à la mobilisation pour une ville plus propre" 
 
Peut-on dire que Soignies soit une ville propre ? Permettez-moi d’en douter. Depuis 
quelques années, la situation évolue mais dans le mauvais sens. Il suffit de se promener 

un peu en centre ville et aux 
alentours pour constater 
combien notre environnement 
est pollué. Il y a longtemps que 
je ne m’arrête plus pour 
ramasser les canettes par terre 
(je l’ai fait quelque temps mais 
cela devient vraiment trop), ni 
même devant les endroits où 
des citoyens, non conscients 
(dans le meilleur des cas) des 
dégâts qu’ils provoquent à 
l’environnement, vont déposer 
leurs déchets en tous genres 
(les endroits les plus 

couramment envahis de déchets sont les abords des bulles à verre, ceux des parkings 
excentrés, les fossés de bord de route de nos campagnes, …). Il appartient à chacun de 
nous de faire un effort pour éviter que cette situation n’empire, de même qu’à nos 
autorités communales compétentes en la matière. 
 
Tout d’abord, nous, en tant que citoyens, devons tout faire pour éviter de venir enrichir 
la masse de déchets qui se trouvent déjà dans notre environnement. Comment ? En 
changeant notre manière de consommer : utiliser des sacs réutilisables, préférer acheter 
des produits dans des emballages recyclables (bouteilles en verre consignées plutôt 
que des produits dans des récipients à jeter (PMC)), acheter ses fruits et légumes en 
vrac, etc. Je sais que ce n’est pas toujours facile d’agir ainsi, mais essayer c’est déjà un 
grand pas, la suite viendra 
d’elle-même. Ensuite, veiller à 
sortir ses sacs poubelles au 
bon moment. Combien de 
fois, n’ai-je déjà pas vu des 
sacs poubelles sur le trottoir 
le dimanche alors que la 
collecte ne se fait que le 
jeudi ? En agissant de la 
sorte, on s’expose à une 
amende administrative, mais 
aussi au fait que certains 
animaux sont attirés par le 
contenu de ces sacs 
(rongeurs, chiens et chats) et 
qu’une fois ouvert, le contenu du sac se retrouve sur la voirie et au moindre coup de 
vent … je vous laisse imaginer la suite. 
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Ensuite, un message pour les autorités 
communales : Messieurs, Mesdames, 
bourgmestre et échevins, il est temps 
de vous réveiller. Il ne suffit plus de 
dire qu’il ne fait pas plus sale à 
Soignies qu’ailleurs. Cette réponse de 
normand ne satisfait plus le citoyen. Il 
est facile de se retrancher sur le fait 
qu’il y a sur l’entité plus de 500 km de 
voiries qui sont à entretenir par 6 

ouvriers communaux et seulement 2 camions. Pourquoi ne pas mener des campagnes 
de propreté, comme cela se fait dans certaines entités environnantes (Silly par 
exemple) ? Je prends un exemple : 
organiser un week-end de ramassage des 
déchets par les citoyens concernés (par 
quartier), encadrés d’une équipe de la 
ville, et simultanément distribuer un petit 
fascicule (édité par la commune) aux 
habitants de l’endroit concerné, leur 
rappelant les droits et devoirs en la 
matière. En cas d’infraction, pour qui ne 
respecte pas les règles de propreté, 
appliquer une contravention pour incivilité 
et amende administrative.  
Vous avez les cartes en mains, montrez-vous créatifs et rendez nous un environnement 
et une ville plus propres à vivre. 
 

Christian Degrave 
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Mise au point 
 

Vive la démocratie !…à Soignies 
 
SNE asbl se réjouit de la très bonne nouvelle qui satisfera les riverains du Square de 
Savoye, c’est-à-dire : l’annulation par le Ministre Henry du permis d’urba nisme 
octroyé, en date du 7 septembre 2011, par le Collèg e communal de Soignies.  
BRAVO à tous ceux qui ont œuvré dans ce dossier ! 
 

Ce projet de construction de 49 logements avait été désapprouvé, en cours de 
procédure, par les avis négatifs de la CCATM de Soignies et du Fon ctionnaire 
délégué de la Région Wallonne, qui par deux fois a été amené à suspendre le 
permis ! 
 

Ensuite, en dernier recours, il a été annulé par le  Ministre Henry . Ce n’est qu’une 
suite logique car l’architecture démesurée de ces 49 logements, érigés essentiellement 
en buildings, en disharmonie avec le cadre bâti environnant, a suscité plus de 350 
réclamations des riverains lors de l’enquête publique. Ceux-ci ont, en effet, tout à 
craindre du projet en termes d’ensoleillement et d’intimité dans leur propriété si ce projet 
mégalomaniaque se réalise, sans compter les inévitables problèmes de mobilité à 
prévoir dans ces petites rues-goulots.  Il faut ajouter à cela que le projet en question 
était assorti de dérogations au RCU, contrevenait au maintien d’un tronçon du sentier 
vicinal n° 69, et ne prenait pas en compte le plan d’alignement datant de la création du 
Square de Savoye. 
 

Par la même occasion, nous tenons aussi à rappeler les objectifs de l’asbl SNE, 
objectifs  que nous poursuivons dans nos démarches d’aide à la défense et à la 
protection du cadre de vie des Sonégiens ; 
 

Sauvegarder nos paysages et notre patrimoine. 
Réduire les pollutions : eau – air – sol – bruit. 
Contrôler la pression immobilière. 
Contrôler l’expansion industrielle. 
Optimaliser la mobilité. 
Assurer le dialogue avec les autorités communales e t régionales. 
 

Grâce à cette philosophie et à notre détermination, nous avons engrangé, outre 
l’annulation du permis au Square de Savoye, une ‘Vi ctoire’ pour le premier projet 
d’un parc éolien à la Coulbrie, et aussi ‘un compro mis acceptable’ dans l’octroi du 
permis d’exploitation des Carrières du Hainaut. 
 

Ces issues heureuses nous confèrent une notoriété évidente.  La preuve en est que de 
nombreux Comités locaux confrontés à divers projets 
susceptibles d’entraver leur qualité de vie nous 
rejoignent d’année en année. L’asbl SNE rassemble 
ainsi plus de 500 membres. 
 

Ces constats encourageants sont le fruit du 
dévouement collectif de bénévoles actifs qui, par 
leurs actions, ont sensibilisé et motivé les rivera ins 
concernés afin qu’ils s’impliquent massivement dans  leur participation citoyenne 
lors des enquêtes publiques.  Ces acteurs et participants ont d’autant plus de mérites 
que leurs démarches citoyennes sont souvent entravées par des contraintes 
perturbantes.  
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C’est ainsi que bien souvent ceux-ci ne bénéficient que d’une quinzaine de jours 
calendrier ou d’un mois pour, à la fois, consulter de volumineux dossiers et émettre leurs 
remarques par courrier à l’Administration compétente. Mais ce ne serait encore là 
qu’un demi-mal si ces consultations publiques n’éta ient organisées pour tomber 
en pleine période de fêtes de fin d’année ou de vac ances.  Une rétrospective des 7 
dernières années nous a révélé que 90 % des enquêtes publiques pour de grands 
projets s’étaient déroulées soit fin décembre, soit pendant le congé de Pâques, ou au 
cours du mois d’août…, difficile d’admettre un quelconque fait de hasard dans de telles 
circonstances !!! 
 

Il importe de savoir que lors de la transition de l’asbl « Sauvegardons Naast et ses 
Environs » en asbl « Sauvegardons Notre Environnement », nous avions clairement 
informé, via notre publication trimestrielle de janvier 2009, nos membres et les édiles 
communaux de notre philosophie participative dans les termes suivants : 
 

L’objectif de cette démarche citoyenne 
s’inscrit dans un esprit de collaboration 
constructive pour le développement des 
projets présents et futurs, dans le sens 
d’aboutir à une réelle prise en considération 
de l’avis des riverains, qui en définitive sont 
les seuls à subir les éventuels désagréments 
inhérents aux aléas de la plupart de ces 
projets.  
…Il ne s’agit donc pas pour l’ensemble de ces 
Associations et Comités réunis d’entretenir 
une culture d’affrontement ni de contrer 

l’activité d’intérêt général, mais bien d’en assurer l’intégration harmonieuse dans le 
respect de chacun et pour le bien-être de tous.  
Nous souhaitons que les autorités compétentes comprennent cela avec la plus grande 
sérénité et tiennent compte de l’aspiration légitime de celles et ceux qui ont le réel souci 
de : ‘Bien vivre à Soignies au quotidien’ . 
 

Malgré cela, et tout récemment encore, nous avons dû nous rendre à l’évidence que la 
franche collaboration, tant espérée, avec nos édiles de Soignies n’avait, envers 
certains de nos membres, d’autre écho que des tenta tives de représailles ou 
d’intimidations.  
Notre Présidente figure évidemment parmi les victimes en point de mire de ces 
mesquineries. C’est par le biais d’une manœuvre maladroitement co usue de gros 
fil qu’une démarche judiciaire a été entreprise à s on égard.  En résumé, il s’agit 
d’une plainte pour aménagement illégal d’une piste de 200 mètres carrés, pour 1 cheval, 
entraînant la modification de relief du sol. Or, après information auprès des Services 
Publics de Wallonie (SPW), il s’avère que l’octroi d’un permis de classe 3 pour cette 
activité de loisirs n’est nécessaire qu’à partir de 4 chevaux d’une part et de 2.000 mètres 
carrés de piste d’autre part. En plus, l’intéressée se trouve en zone agricole au Plan de 
secteur, ce qui en principe ne nécessite pas de permis dans le cas présent.  
On est donc loin de l’équivalent des Champs de course de Vincennes ou d’un éventuel 
aménagement d’une plage à Soignies-les-Bains !. 
En ce qui concerne la modification de relief du sol, l’avis des SPW est tout aussi claire : 
« En pareille occurrence, nous avons l’habitude de considérer qu’une 
modification durable du sol en est une quand elle e xcède la hauteur d’un fer d’une 
bêche (soit environ 25 à 30 cm) ».  
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Alors, pure coïncidence ou réelle intention de répr imer abusivement ?, 
Le doute est permis bien évidemment, mais est-il lo gique d’en arriver à une action 
judiciaire pour un fait aussi insignifiant qu’un pi pi de sansonnet dans la mare aux 
grenouilles ? 
Bien sûr, tout citoyen est censé connaître les lois et règlements, et ceux qui sont à la 
tête d’une association de protection de l’environnement se doivent d’avoir une attitude 
exemplaire en ce domaine. Mais qui est à l’abri d’une infraction mineure, parfois 
inconsciente ? et dans ce cas, le rôle de l’autorité n’est-il pas d’avertir avant de 
verbaliser sans préavis ? 
 
Bien évidemment, nous n’avons aucune preuve de nos présomptions 
envers quiconque, mais nous sommes bien conscients que nos 
actions compétentes et fructueuses à l’avantage du citoyen peuvent 
faire figure d’acte vexatoire envers l’autorité compétente, en 
l’occurrence le Collège communal dans le cas précis du lotissement 
du Square de Savoye. A moins que l’une ou l’autre personne 
influente n’en fasse une affaire personnelle, ce qui peut être 
envisagé également. Dans un cas comme dans l’autre, une attitude 
de rétorsion serait cependant inacceptable, et nous la combattrons 
avec fermeté, au nom de la démocratie. 
 
Quoi qu’il en soit, nous manquerions à notre devoir de correction si nous ne 
considérions point le bénéfice du doute pour les soupçons qui nous viennent à l’esprit, 
et que nous sommes tentés d’attribuer naturellement à ceux-là mêmes que nos actions 
dérangent.  
Nous tenons à rappeler que les élus doivent leur pouvoir de décision aux impôts des 
citoyens, et donc leur sont redevables d’une attitude de services et non de puissance 
arbitraire. 
 
Il est aussi important de noter que si l’autorité c ompétente locale prenait la peine 
de prendre en considération les revendications des riverains, plutôt que 
d’imposer son dictat, elle s’éviterait bien des déb oires et aurait meilleure 
réputation auprès de ses administrés lésés et ignor és dans leur démarches 
citoyennes, qui relèvent pourtant de leur droit à l a libre expression. Il est 
important de le souligner, surtout quand la démocra tie fait cruellement défaut ! 
 
Nous osons espérer qu’un sursaut de conscience de la part de nos édiles puisse rétablir 
un équilibre bien nécessaire dans les procédures d’enquête sur les projets en cours et à 
venir, pour lesquels le citoyen pourra enfin être écouté et entendu. Entre autres, 
l’imbroglio des lotissements au cas par cas ne pourra être résolu qu’à partir d’un plan 
général d’urbanisation ordonnée, comme nous le réclamons depuis des années. 
 
Pour notre part, nous pouvons rassurer nos membres quant au fait que quoi qu’il 
advienne, l’asbl SNE restera fidèle à ses engagemen ts, pour le plus grand bien de 
la qualité de vie de chacun. 
 
      Asbl   Sauvegardons Notre Environnement 
 
 
VVViii sss iii ttteeezzz   nnnooottt rrreee   sss iii ttteee   eeettt    rrreeejjj ooo iii gggnnneeezzz   nnnooouuusss    :::    wwwwwwwww...sssooo iii gggnnniii eeesss---eeennnvvv iii rrrooonnnnnneeemmmeeennnttt ...bbbeee   
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Dernières nouvelles 
 
Les festivités qui ont agrémenté la vie des citoyens durant la transition 2011 à 2012 ont 
été, comme bien souvent en de semblables circonstances, perturbées par deux 
nouvelles enquêtes publiques conséquentes. 
 

La première  s’est tenue du 13 au 29 décembre 2011, elle concernait le projet de lotir la 
parcelle de l’ancien Tennis Club de l’Epinois. 

 
 
 
La seconde  couvrant la période du 22 décembre 2011 au 9 janvier 2012, avait pour 
objet la 1ere phase du lotissement de l’ancien site Heris à la rue des Trois Planches.  
 
 
Nous reviendrons plus 
en détails sur ces deux 
dossiers dans notre 
prochaine édition 
d’avril 2012. 
 

SNE asbl s’est bien 
évidemment investie 
dans ces dossiers pour 
rendre avis et soutenir 
les revendications des 
riverains dans les 
délais requis (15 jours).  
 
 
Nous avons cependant pu constater que l’autorité communale ne s’était, quant à elle,  
pas trop embarrassée à ce sujet. En sollicitant une prolongation du délai, qui lui est 
imparti (70 jours à dater du 22 novembre 2011), pour transmettre son avis (accompagné 
des résultats de l’enquête publique et de l’avis de la CCATM) au Fonctionnaire délégué, 
elle a obtenu que son délai soit prolongé jusqu’en février 2012 en ce qui concerne le 
projet de lotir du site de l’Epinois. C’est logique…, car la seule loi (« 2 poids 2 
mesures ») qui n’a jamais  été écrite reste toujours  celle qui est la plus souvent 
appliquée !…  
 

Jacques Denis 
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